
 
Compte-rendu Conseil Municipal du 4 décembre 2012 

 
Convocation le 26/11/2012. 
Présents: Mr DETRIORS Maurice, Mr BOURNE Claude, Mr DUMOULIN Thierry, JUVEN Laurent, Mr LADREIT Patrick, Mme LAGUT 
Corinne, Mr MEGE André, Mr MONNET Michel, Mr POMMIER Alain, Mme SENOCQ Christelle  
Approbation à l’unanimité du compte- rendu du conseil municipal du  30/10/2012  
 
Chaufferie : 
Une visite de la chaufferie à lieu en début de séance + diffusion d'un film 
Un avenant n° 1 au contrat pour le lot 4 est nécessaire pour un montant de 13467.12 € HT. Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité 

• DECIDE de l’avenant n° 1 au contrat pour le lot 4 pour un montant de 13467.12 € HT. 
Qui modifie le tableau ainsi 
 

• AUTORISE le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire. 
Contrat chaufferie signé par HPR 
Relance auprès de métaligne pour revoir la fermeture des portes, intervention effectuée le 20/11 
 
Urbanisme, Voirie: 
- 1 Permis de construire déposé pour une maison individuelle aux fossiles  
- 2 Déclarations préalables déposées une pour des panneaux photovoltaïques à la Bâtie, l’autre pour une division de parcelles au village 
- Des travaux de voiries sont effectués mais d'autres doivent l'être. 
- Prise d'un arrêté d'interdiction de circulation aux véhicules ou ensemble de véhicule de plus de 3.5 tonnes à cause d'un glissement de la Route 
de la Savasse.  
 
Vote sur l'Agglomération Valence Romans Sud Rhône Alpes 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à l’unanimité 

• Refuse le projet de périmètre de la communauté d’agglomération issue de 51 communes tel qu’il est arrêté par Monsieur Le Préfet de  la 
Drôme.  

• Réaffirme sa volonté de rester dans la Communauté d’Agglomération du Pays de Romans. 
• Autorise Monsieur Le Maire à exécuter la présente délibération 

 
Logement HPR : 
- Réunions de chantier pour les futurs logements HPR, relance du Syndicat des Eaux de l'Herbasse pour les travaux de déviation de la 
canalisation d’eau en limite des parcelles ZH 20 et ZH 290 
- Logement vacant au Mas Yon 
 
Divers : 
Recrudescence des vols , nous demandons aux citoyens d'être vigilants de fermer leurs portes lors de leurs absence et de prévenir la gendarmerie si 
quelque chose leur parait suspect. 
Des dégradations de biens publics ont aussi eu lieu, vitres, vitrines, murs.. 
Suite à l'arrêt maladie de notre secrétaire de mairie, nous nous excusons pour la gêne occasionnée et nous lui souhaitons un prompt rétablissement 
Bienvenue à Lynette Gorniski et félicitations aux parents et grand parents. 
Ecole : 
Deux familles ont contesté l'intervention d'un intervenant extérieur sur la calligraphie, nous demandons aux parents de se renseigner auprès des 
enseignantes avant de contester sans bien fondés.  
 
Budget Assainissement : transfert actif / passif 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les emprunts assainissement ont été transférés du budget principal communal au budget 
assainissement l’année dernière. Il explique qu’il est nécessaire de transférer du budget principal de la commune dans le budget assainissement l’actif 
et le passif suivant : 
Pour l’actif :  Travaux station :   article 21532   692 325.67 € 
  Terrain :    article 2111    7 255.59 € 
  Prix étude 2002 :   article 238    12 921.00 € 
 
Pour le passif : Subventions reçues :  article 1322    37073.57 € 
  Subventions reçues :  article 1323     314294.76 € 
  Subventions reçues :  article 1341      36100.21 € 
  FCTVA reçues :   article 10222                                     89 642 € 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

• Donne son accord pour effectuer les transferts indiqués dans le tableau ci-dessus. 
• Donne tout pouvoir à Monsieur Le Maire pour signer tous documents à cet effet. 

 
 
- Compte rendu réunion :  

• Réunion VAP (voiture à plusieurs) inscription sur internet http://www.vap-drome.fr/ ou en mairie. 
• Réunion SDED le 12/11/12: compétence éclairage public  
• Réunion bureau CAPR le 15/11/12 à Mours 
• Réunion service déchet: calendrier des bennes encombrantes 
• Réunion Sie herbasse: baisse de la conso 
• Réunion CAPR à Romans le 29/11/12 : anim de prox, résumé PLH 
• Réunion Chalon Savasse: Remplacement de Mr BATT 

Fin du Conseil municipal à 22h00.  

N° 4 : Chauffage – Electricité - Réseau 
de Chaleur 

EQUIPEMENT TECHNIQUE 
rue Paul Louis Héroult 
26100 Romans sur Isère 

222 888.96 € HT dont 
Opt° 1 :  1 207.50 € HT Opt° 
2: 15 506.84 € HT Opt° 3 :  1 
785.15 € HT 
Opt° 4 :  5 712.46 € HT 


